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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Sainte-
Angèle-de-Mérici tenue le 23 août 2011, tenue à 20h00 à la salle du conseil municipal, 
sise au 23, rue de la Fabrique, Sainte-Angèle-de-Mérici. 
 
Sont présents: Monsieur Alain Carrier maire 
 Monsieur Régis Sirois conseiller, siège numéro 1 
 Madame Myleine Gauthier conseillère, siège numéro 2 
 Monsieur Robin Deschênes conseiller, siège numéro 4 
  Madame Nathalie Plante conseillère, siège numéro 5 
Monsieur Georges Roussel, conseiller, siège numéro 3, est absent, absence motivée 
   
Les membres présents forment quorum. 
 
Tous les membres ont reçu un avis de convocation, conformément à l'article 156 du 
Code municipal du Québec. 
 
Madame Marielle Dionne, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi présente. 
 
Le maire récite la prière. 
 
1. 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

11-08-163  Sur la proposition de madame Nathalie Plante, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
2. Adoption des procès-verbaux 
 
3. Administration 

 3.1 Avis de démission d’un conseiller. 
 3.2 Acceptation de la révision budgétaire 2011-OMH 

3.3 Colloque annuel ADMQ- Zone 12 
3.4 Amical de golf – MRC de la Mitis 
3.5 Contrôle animalier – Paiement facture 

 
4. Trésorerie 

4.1 Présentation des rapports de dépenses 
4.1.1 Liste des dépenses incompressibles payées en juillet 2011 

(annexe 1) 
4.1.2 Rémunération des employés et élus municipaux 
4.1.3 Engagement de dépenses 
4.1.4 Autorisation de paiement de dépenses (annexe 2) 
4.1.5 Rapport de dépenses autorisées par la directrice générale 

et secrétaire-trésorière 
4.1.6 Transfert de crédits budgétaires 

 
5. Hygiène du milieu  

5.1 Certificat de réception définitive des ouvrages – Autorisation de 
signature 

 5.2 Paiement décompte définitif numéro 3 (final) réception définitive 
 
6. Sécurité publique 

6.1 Entente avec la Société canadienne de la Croix-Rouge 
6.2 Paiement contribution annuelle Croix-Rouge 
 

7. Loisirs et culture 
7.1 Tarification Filles d’Isabelle – Location de la salle paroissiale 

 
8. Période de questions 
 

9. Levée de la séance 
 

Adopté 
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2. 
 

ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX 

11-08-164 Sur la proposition de madame Myleine Gauthier, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 juillet et de 
la séance extraordinaire du 14 juillet 2011, tels que soumis. 

 
Adopté 

 
 
3. ADMINISTRATION
 

  

3.1 
 

AVIS DE DÉMISSION D’UN CONSEILLER 

J’ai constaté, en date du 3 août 2011, la vacance à un (1) siège au conseil municipal et je vous 
avise que le poste de conseiller au siège numéro 6 est vacant. 
 
 
3.2 
 

ACCEPTATION DE LA RÉVISION BUDGÉTAIRE 2011-OMH 

11-08-165 Sur la proposition de monsieur Robin Deschênes, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’accepter la révision budgétaire de l’Office Municipal d’Habitation de 
Sainte-Angèle-de-Mérici pour l’exercice financier 2011, la contribution 
municipale sera de 4 043.00$ au lieu de 3 830.00$ en 2011. 

 
Adopté 

 
 

3.3 
 

COLLOQUE ANNUEL ADMQ - ZONE 12 

11-08-166 Sur la proposition de madame Myleine Gauthier, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser l’inscription de madame Marielle Dionne, directrice générale 
et secrétaire-trésorière, au colloque annuel de ADMQ – zone 12 qui se tiendra le 7 
septembre prochain à Matane et d’autoriser l’émission d’un chèque au montant de 
65.00 $ à l’ADMQ – Zone 12. De plus, autorise les frais de déplacement au 
montant de 58.86$, pour une dépense maximale de 123.86$. 

 
Adopté 

 
 
3.4 
 

AMICALE DE GOLF – MRC DE LA MITIS 

11-08-167 Sur la proposition de monsieur Régis Sirois, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser l’émission d’un chèque au montant de 100.$ à l’ordre de la 
MRC de la Mitis pour l’inscription de messieurs Georges Roussel, Alain Carrier,  
au tournoi de golf de la MRC de la Mitis qui se tiendra le vendredi 9 septembre 
2011. 

 
Adopté 

 
 
3.5 
 

CONTRÔLE ANIMALIER – PAIEMENT DE FACTURE 

11-08-168 Sur la proposition de madame Myleine Gauthier, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser l’émission d’un chèque à l’ordre de madame Nanny 
Sirois, au montant de 170.00 $ pour l’hébergement de chatons et d’un chien en 
mai et juin 2011. 

 
Adopté 
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4. 
 

TRÉSORERIE 

4.1 
 

PRÉSENTATION DES RAPPORTS DE DÉPENSES 

4.1.1 
 

LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES PAYÉES EN JUILLET 2011 

 Annexe 1. 
 
 
4.1.2 
 

RÉMUNÉRATION DES EMPLOYÉS ET ÉLUS MUNICIPAUX 

DATE   À L’ORDRE DE 
 

MONTANT 

Juillet 2011 Rémunération employés et élus municipaux         16 268.45$ 
 
 
4.1.3  
 

ENGAGEMENT DES DÉPENSES  

11-08-169 Sur proposition de madame Myleine Gauthier, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’engager, les dépenses suivantes pour un montant total de  
6 603.34$ toutes taxes incluses. 

1. VOIRIE   

 2 lames de niveleuse       398.35 $ 

 1 lime plate (garage)         17.62 $ 

 1 savon à main         49.56 $ 

 1 papier à main         91.09 $ 

 1 bit de fusil à graisser         47.71 $ 

 1 filtre (1) BT-287-10 (2) BT-216           67.14 $ 
 1 Ponceau pour chemin de la Coulée-du-Lac-Paquet   3 394.97 $ 

 36`` po diamètre X 60`pi. 155 $/m X 18 m=2790 $ 2 collets 95 $/ch.=190 $ en PVC 

 1 Ponceau Gino Béland           642.98$ 
 10`pi. X 48`` po diamètre à 189 $/mètre X 3 mètres galvanisés pour élargir 
 
 Divers               500.00$ 
  
 Égout,Station pompage  

 20 l dégraisseur                 221.93$ 

  
 Pièces pour borne-fontaine – Rue de la Fabrique : (724.59$ + tx)     825.49$ 
  
  1 T 8" X 8" X 6" 
  2 ensembles d’accessoires pour joint mécanique 8" 
  1 ensemble d’accessoires pour joint mécanique 6" 
  2 manchons 8" 
  2 collets 8" 
  1 collet 6" 
           ____________ 
 TOTAL VOIRIE :       6 256.84 $ 

  

2. ADMINISTRATION   

 3 nettoyeurs cuvette         90.06$ 

 3 acides cuvette         88.15$ 
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 1 caisse essuie-tout        37.58$ 

 1 caisse papier hygiénique        30.71$ 

 Divers       100.00$ 

   _______________ 

  TOTAL ADMINISTRATION :          346.50$ 
 
  TOTAL ENGAGEMENT DE DÉPENSES AOÛT 2011 :                     6 603.34$ 

 
Adopté 

 
 
4.1.4 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE DÉPENSES  

11-08-170 Sur la proposition de monsieur Régis Sirois, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser le paiement de dépenses, au montant de 23 352.65$ 

     Annexe 2. 
Adopté 

 
 
4.1.5.

 

RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE 

#564113 05-07-11 Strongco              189.88$ 
    (freins niveleuse) 
#564032 11-07-11 Garage P Émile Anctil     28.98$ 
    (sensor niveleuse) 
#564109 11-07-11 UAP        79.44$ 
    (huile niveleuse) 
#564108 12-07-11 Centre du camion               181.20$ 
   (réparations Western 96) 
#564111 15-07-11 Resto hydraulique      90.64$ 
    (filtres niveleuse) 
#564116 18-07-11 Strongco               189.88$ 
    (réparations pédale d’embrayage) 
#564114 20-07-11 Entreprises Ernest Normand            740.51$ 
    (location niveleuse) 
 
 
4.1.6  
 

TRANSFERT DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES 

11-08-171 Sur la proposition de monsieur Robin Deschênes, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser les transferts de crédits budgétaires suivants :  

 
DE       À 
02 32000 516 Location équipements 4 000 02 32000 521 Entretien chemins 4 000 
 
02 70230 522 Entretien réparations  430 02 70230 414 Informatique            430 
 

Adopté 
 
 
5. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1 
 

CERTIFICAT DE RÉCEPTION DÉFINITIVE DES OUVRAGES  - AUTORISATION DE SIGNATURE 

11-08-172 Sur la proposition de madame Nathalie Plante, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser monsieur Alain Carrier, maire à signer le certificat de 
réception définitive des ouvrages dossier no 57596-003, remplacement d’une 
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partie au réseau d’égout sanitaire boulevard de la Vallée préparé par Roche 
ltée, Groupe Conseil. 

 
Adopté 

 
 
5.2 
 

PAIEMENT DÉCOMPTE DÉFINITIF NUMÉRO 3 (FINAL) RÉCEPTION DÉFINITIVE 

11-08-173 Sur la proposition de monsieur Régis Sirois, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser le paiement à construction R. J Bérubé inc. au montant 
de 6 699.64 $ taxes incluses, décompte définitif no 3, la remise de la retenue de 
garantie (5 %), préparée par Roche ltée, groupe conseil, dans le cadre du 
programme TECQ 2005-2009. 

 
Adopté 

 
 
6. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 
 

ENTENTE AVEC LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE 

11-08-174 Sur la proposition de madame Nathalie Plante, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser le renouvellement de l’entente de Services aux sinistrés 
avec la Croix-Rouge canadienne, et autorise monsieur Alain Carrier, maire, et 
madame Marielle Dionne, directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer 
ladite entente. 

 
Adopté 

 
 
6.2 
 

PAIEMENT CONTRIBUTION ANNUELLE CROIX-ROUGE 

11-08-175  Sur la proposition de madame Myleine Gauthier, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers d’autoriser l’émission d’un chèque au nom de la Société canadienne 
de la Croix-Rouge au montant de 145.04 $ représentant la contribution annuelle 
couvrant l’année 2011 de l’entente pour les services aux sinistrés. 

 
Adopté 

 
 
7. 
 

LOISIRS ET CULTURE 

7.1 
 

TARIFICATION FILLES D’ISABELLE – LOCATION DE LA SALLE PAROISSIALE 

11-08-176 Sur la proposition de monsieur Robin Deschênes, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers que le tarif de location de la salle paroissiale soit établi à 75.00 $, 
plus 30.00 $ pour l’utilisation de la cuisine, lors du  déjeuner organisé par les 
Filles D’Isabelle le 18 septembre 2011. 

 
Adopté 

 
 
8. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
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9. 
 

LEVÉE  DE LA SÉANCE 

11-08-177 Sur la proposition de monsieur Robin Deschênes, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé,  il est 20 h 54. 

 
Adopté 

 
____________________________ 
Alain Carrier, maire 
 
___________________________ 
Marielle Dionne 
Directrice générale & 
Secrétaire-trésorière 
 
Je, Alain Carrier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
______________________________ 
Alain Carrier, maire  


	Monsieur Régis Sirois conseiller, siège numéro 1

